
 
Commission scolaire des Premières-Seigneuries 

Conseil des commissaires 

Le 10 novembre 2009 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil des commissaires de la Commission 
scolaire des Premières-Seigneuries tenue le 10 novembre 2009, à 19 h 30, au siège 
social, 643, avenue du Cénacle, Québec, sous la présidence de Monsieur Jean-Marc 
Laflamme, à laquelle sont présentes les personnes suivantes : 
 
BÉLANGER, Michel Commissaire 
BLANCHET, Yvon Commissaire 
BOLDUC, Danielle Commissaire 
BOUTET, Fernand Commissaire 
BRASSARD, Bernard Commissaire 
CARON, André Commissaire 
CHABOT, Hélène Commissaire 
CÔTÉ, Benoit  Commissaire 
DESCHÊNES, Martin Commissaire 
DION, René Commissaire 
DUFRESNE, Luc Commissaire 
GIROUX, Anne Commissaire représentant des parents (secondaire) 
LAFLAMME, Jean-Marc Commissaire  
NAPERT, Hélène Commissaire 
PAINCHAUD, Marie-France Commissaire 
POLIQUIN, Sandra Commissaire représentant des parents (primaire) 
RACINE, Daniel Commissaire 
RENAUD, François Commissaire 
RODRIGUE, Brigitte Commissaire 
TURCOTTE, Clément Commissaire 
VEER, Fernand Commissaire 
VILLENEUVE, Lyne Commissaire 
  
HAMEL, Michel Directeur général 
  
BEAULIEU, Line Directrice générale adjointe aux affaires éducatives 
POULIOT, Paule Directrice générale adjointe aux affaires 

administratives 
  
PARENT, Jean-François Secrétaire général 
  
ÉTAIENT ABSENTS :  
  
BOLDUC, Jean-François Commissaire 
BROUSSEAU, Denys  Commissaire 
DOMPIERRE, Christiane  Commissaire 
PARENT, Huguette L. Commissaire 
TREMBLAY, Guy-Léonard Commissaire 
  
 
 
Mme Odile Clermont agit à titre de secrétaire d’assemblée. 
 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Après un moment de réflexion préparé par Mme Hélène Napert, M. Jean-Marc 
Laflamme, qui agit en qualité de président, déclare la séance ouverte. 
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2. VÉRIFICATION DU QUORUM 
 
Le président constate que le quorum requis par la Loi est atteint. 

 
 
3. ASSERMENTATION DES REPRÉSENTANTS DU COMITÉ DE 

PARENTS POUR LES ORDRES D’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET 
SECONDAIRE 
 
Mme Sandra Poliquin, représentante des parents au primaire et Mme Anne 
Giroux, représentante des parents au secondaire sont assermentées lors de la 
présente séance. Les formulaires d’assermentation de chaque commissaire se 
retrouvent dans les archives du Secrétariat général. Le formulaire utilisé pour 
l’assermentation se retrouve en annexe au procès-verbal pour en faire partie 
intégrante. 

 
 

4. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ par M. Clément Turcotte et résolu d’adopter l’ordre du jour 
suivant : 

  
1. Ouverture de la séance. 
2. Vérification du quorum. 
3. Assermentation des représentants du comité de parents pour les ordres 

d’enseignement primaire et secondaire. 
4. Adoption de l’ordre du jour. CC-09/10-035 
5. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 octobre 2009. 
6. Suivis au procès-verbal de la séance ordinaire du 13 octobre 2009. 
7. Période de questions et correspondance des élèves. 
8. Période de questions accordée au public. 
9. Correspondance et dépôt de documents. 

10. Approbation des budgets des établissements pour 2009-2010. 
11. Motion de félicitations à l’équipe ayant soutenu les élèves de la formation 

professionnelle qui ont participé au 47e mondial des métiers à Calgary. 
12. Modifications à certains actes d’établissement. 
13. Nomination de deux scrutatrices ou scrutateurs. 
14. Nomination des membres du comité exécutif. 
15. Nomination des membres du comité administration / vérification. 
16. Nomination des membres du comité planification, gouvernance et 

éthique. 
17. Nomination des membres du comité ressources humaines. 
18. Nomination des membres du comité éducation. 
19. Nomination des membres du comité consultatif du transport scolaire. 
20. Nomination d’un commissaire et d’un substitut au comité d’examen d’une 

demande de révision d’une décision. 
21. Nomination d’un commissaire et d’un substitut au comité de sélection du 

personnel d’encadrement des établissements. 
22. Nomination d’un commissaire et d’un substitut au comité de sélection des 

administrateurs. 
23. Nomination de huit délégués et de quatre substituts à l’assemblée 

générale de la FCSQ. 
24. Nomination de trois commissaires au conseil d’administration de la 

Fondation des Premières-Seigneuries. 
25. Rapport du comité de parents. 
26. Rapport du comité exécutif. 
27. Rapport des comités du conseil. 
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28. Communication du président. 
29. Communication de la Direction générale. 
30. Questions et commentaires des commissaires. 
31. Levée de la séance. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

13 OCTOBRE 2009 
 

CONSIDÉRANT que le procès-verbal de la séance ordinaire du 13 octobre 
2009 est parvenu aux membres du conseil des commissaires dans les délais 
prescrits par la Loi ; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Fernand Boutet et résolu que le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 13 octobre 2009 soit approuvé tel que déposé. CC-09/10-036 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

6. SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU       
13 OCTOBRE 2009 

 
Le secrétaire général dépose un bilan des suivis aux résolutions adoptées lors 
de la séance ordinaire du 13 octobre 2009. Les demandes à long terme seront 
traitées lors d’une prochaine rencontre du conseil. 
 

 
7. PÉRIODE DE QUESTIONS ET CORRESPONDANCE DES ÉLÈVES 
 

Il n’y a aucune question. 
 
 

8. PÉRIODE DE QUESTIONS ACCORDÉE AU PUBLIC 
 
M. Daniel Lévesque mentionne qu’il a été mandaté par des parents de l’école 
de Saint-Michel concernés par le redécoupage des bassins. Il veut en leur nom 
remercier le président de la démarche de consultation et lui demander de tenir 
compte de leur situation de proximité de l’école de leur quartier avant de 
décider d’envoyer leurs enfants en autobus dans une école plus éloignée. 

 
M. Laflamme répond que la direction générale va présenter ses conclusions au 
comité planification, gouvernance et éthique. Il explique à M. Lévesque que le 
conseil prendra la décision la plus éclairée en fonction des besoins des élèves et 
des objectifs du plan stratégique de la Commission scolaire. 
 
M. Michel Lefebvre, résident de Saint-Ferréol-les-Neiges : 
 
Il demande d’apporter une correction au procès-verbal, au point « 7. Période de 
questions accordée au public », au dernier paragraphe: il faudrait lire «… a 
quitté », au lieu de « a été remercié ». 
 
Il exprime sa satisfaction à l’égard du programme Sports-Études de l’école 
secondaire du Mont-Sainte-Anne. Il invite la Commission scolaire à poursuivre 
ses efforts en matière de publicité. 
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9. CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
 Lettre aux parents concernant la pandémie. 
 Lettre au personnel concernant la pandémie. 
 Procès-verbal de la rencontre du comité exécutif du 20 octobre (version 

projet). 
 Procès-verbaux des rencontres du comité éducation des 26 mai, 14 et 26 

septembre 2009. 
 Procès-verbal de la rencontre du comité de parents du 17 juin 2009. 
 Répertoire téléphonique de la Commission scolaire. 
 Campagne de souscription pour Centraide. 
 Campagne de souscription pour la Fondation des Premières-Seigneuries. 
 Notre bulletin. 
 Formulaire « Évaluation du déroulement de la rencontre ». 
 
 

10. APPROBATION DES BUDGETS DES ÉTABLISSEMENTS POUR 2009-
2010 
 
CONSIDÉRANT l’article 96.24 de la Loi sur l’instruction publique qui stipule 
que le conseil d’établissement adopte le budget de l’école; 
 
CONSIDÉRANT l’article 110.13 de la Loi sur l’instruction publique lequel 
prévoit que l’article 96.24 s’applique également aux centres; 
 
CONSIDÉRANT l’article 276 de la Loi sur l’instruction publique qui stipule 
que la Commission scolaire doit approuver le budget des établissements; 
 
CONSIDÉRANT que les budgets ont été adoptés par les conseils 
d’établissement; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Hélène Chabot et résolu que les budgets 2009-
2010 apparaissant à l’annexe 1 soient approuvés. 
 

CC-09/10-037 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
11. MOTION DE FÉLICITATIONS À L’ÉQUIPE AYANT SOUTENU LES 

ÉLÈVES DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE QUI ONT 
PARTICIPÉ AU 47E MONDIAL DES MÉTIERS À CALGARY 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-France Painchaud et résolu d’accorder une 
motion de félicitations à l’équipe ayant soutenu les élèves de la formation 
professionnelle qui ont participé au 47e mondial des métiers à Calgary. 
 
Les membres du conseil des commissaires tiennent à souligner l’excellent 
travail de toute l’équipe qui a soutenu les élèves de Fierbourg, Centre de 
formation professionnelle, lors du 47e mondial des métiers. Tous les élèves de 
notre Commission scolaire ont excellé lors de cet événement. Le soutien et le 
professionnalisme du personnel concerné y ont grandement contribué. 
 
Le conseil des commissaires tient également à exprimer sa fierté à cette équipe,  
puisqu’elle a contribué au rayonnement de Fierbourg, Centre de formation 
professionnelle et de la Commission scolaire des Premières-Seigneuries. 
 

CC-09/10-038 
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Bravo! 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 
 

12. MODIFICATIONS À CERTAINS ACTES D’ÉTABLISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT la résolution CC-99/00-053 adoptée par le conseil des 
commissaires lors de la séance du 18 janvier 2000 concernant l’adoption des 
actes d’établissement ; 
 
CONSIDÉRANT la résolution CC-09/10-007 adoptée par le conseil des 
commissaires lors de la séance du 18 août 2009 autorisant la consultation au 
regard de la modification de certains actes d’établissement ; 
 
CONSIDÉRANT que des ajustements doivent être apportés à certains actes 
d’établissement pour tenir compte d’immeubles mis à la disposition de 
quelques établissements ; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Brigitte Rodrigue et résolu : 
 
 Que la Commission scolaire adopte, pour des fins de consultation, les 

modifications suivantes à certains actes d’établissement : 
 

o Révocation, à compter du 1er juillet 2009, des actes d’établissement des 
écoles du Cap-Soleil et des Loutres, de l’Île-d’Orléans et de l’école 
Samuel-De Champlain ; 

 
o Délivrance, à compter du 1er juillet 2009, de l’acte d’établissement de 

l’école du Cap-Soleil et des Loutres ; 
 

Nom et adresse de 
d’école 

Code 
école 

Code 
bâtiment 

Immeuble ou locaux mis à 
la disposition de l’école 

Ordre 
d’enseignement 

du Cap-Soleil et des 
Loutres 
5256, avenue des 
Sauges 
Québec G1G 3V7 

734040 734040 
 
 

734106 
 
 
 

734084 

5256, avenue des Sauges 
Québec G1G 3V7 

 
7240, avenue des Loutres 
Québec G1G 1B1 

 
4235, rue des Roses 
Québec G1G 1N9 
(Certains locaux requis au 
besoin) 

Préscolaire 
Primaire 

 
o Délivrance, à compter du 1er juillet 2009, de l’acte d’établissement de 

l’école de l’Île-d’Orléans ; 
 

Nom et adresse de 
d’école 

Code 
école 

Code 
bâtiment 

Immeuble ou locaux mis à 
la disposition de l’école 

Ordre 
d’enseignement 

de l’Île-d’Orléans 
1300, chemin Royal 
Saint-Pierre I.O. G0A 
4E0 

734028 734028 
 
 
 
 
 

734104 
 
 
 

1244, chemin Royal 
Saint-Pierre I.O. 
G0A 4E0 
(Locaux utilisés par le 
service de garde) 

 
1300, chemin Royal 
Saint-Pierre I.O. 
G0A 4E0 

 

Préscolaire 
Primaire 

CC-09/10-039 
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734029 
 
 
 

734800 

1495, chemin Royal 
Saint-Laurent I.O. 
G0A 3Z0 

 
3912, chemin Royal 
Sainte-Famille I.O.  
G0A 3P0 

 
o Délivrance, à compter du 1er juillet 2009, de l’acte d’établissement de 

l’école Samuel-De Champlain ; 
 

Nom et adresse de 
d’école 

Code 
École 

Code 
bâtiment 

Immeuble ou locaux mis à 
la disposition de l’école 

Ordre 
d’enseignement 

Samuel-De 
Champlain 
2740, avenue Saint-
David 
Québec, G1E 4K7 

 

734051 734051 
 
 
 
 
 
 

734055 

2740, avenue Saint-David 
Québec, G1E 4K7 
(Tous les locaux sauf ceux 
utilisés par le Centre de 
formation professionnelle 
Samuel-De Champlain) 

 
337, 76e rue Ouest 
Québec G1H 4R4 
(Quelques locaux pour la 
clientèle PROGEP) 

Secondaire jeune 
 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
13. NOMINATION DE DEUX SCRUTATRICES OU SCRUTATEURS 

 
CONSIDÉRANT que des élections sont prévues pour la nomination des 
membres du comité exécutif et pour plusieurs comités ; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Jean-Marc Laflamme et résolu de nommer Mme 
Paule Pouliot et Mme Line Beaulieu, scrutatrices, pour les fins de ces 
élections. 

CC-09/10-040 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
14. NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF. 
 

M. Daniel Racine informe le président qu’il ne participera pas à cette élection. 
Le président en prend note. 

 
La présidence invite les commissaires à lui soumettre des propositions pour la 
nomination des membres du comité exécutif de la Commission scolaire : 
 
M. Michel Bélanger propose Mme Marie-France Painchaud. 
M. René Dion propose M. André Caron. 
M. Bernard Brassard propose M. Fernand Boutet. 
Mme Brigitte Rodrigue propose Mme Danielle Bolduc. 
M. Benoît Côté propose M. Martin Deschênes. 
M. Benoît Côté propose M. Clément Turcotte. 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Bernard Brassard et résolu que la période de mise 
en candidature soit close. CC-09/10-041 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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La présidence demande à chaque candidat, dans l’ordre inverse de réception 
des mises en candidature, s’il accepte d’être mis en candidature. 
 
Les personnes suivantes ont accepté d’être mises en candidature. 
 
M. Clément Turcotte M. Martin Deschênes 
Mme Danielle Bolduc M. Fernand Boutet 
M. André Caron Mme Marie-France Painchaud 
 
La présidence invite les candidats qui le désirent à faire valoir leur candidature. 
Par la suite, un vote au scrutin secret est tenu. Les résultats du scrutin sont les 
suivants : 
 
NOM : Mme Danielle Bolduc NOM : M. Fernand Boutet 
Nombre de votes : 14 Nombre de votes : 15 
NOM : M. André Caron NOM : M. Martin Deschênes 
Nombre de votes : 14 Nombre de votes : 16 
NOM : Mme Marie France Painchaud NOM : M. Clément Turcotte 
Nombre de votes : 15 Nombre de votes : 16 
 
Les candidats suivants ayant obtenu la majorité, le président les déclare élus : 
 
M. Fernand Boutet  M. Martin Deschênes 
Mme Marie-France Painchaud  M. Clément Turcotte 

 
Deux candidats sont à égalité, Mme Danielle Bolduc et M. André Caron. Mme 
Danielle Bolduc se désiste. M. Jean-Marc Laflamme déclare M. André Caron 
élu. 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de la résolution CC-98/99-010, le conseil des 
commissaires a formé un comité exécutif de sept (7) membres ayant droit de 
vote et des deux représentants du comité de parents; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de la résolution CC-98/99-010, les personnes 
élues à la présidence et à la vice-présidence de la Commission scolaire sont 
membres d’office du comité exécutif; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de la résolution précédemment mentionnée, la 
durée du mandat des membres du comité exécutif est fixée à un an; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Benoît Côté et résolu de nommer les personnes 
suivantes au comité exécutif : 
 
M. Fernand Boutet  M. André Caron 
M. Martin Deschênes  Mme Marie-France Painchaud 
M. Clément Turcotte   

CC-09/10-042 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
15. NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ ADMINISTRATION / 

VÉRIFICATION 
 
CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution CC-08/09-222 concernant 
l’adoption du cadre de référence relatif à la formation et au fonctionnement des 
comités du conseil; 
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CONSIDÉRANT les échanges et les discussions entre les commissaires et la 
vice-présidente du conseil des commissaires; 
 
CONSIDÉRANT que la durée du mandat des membres du comité 
administration, vérification est fixée à deux ans; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Luc Dufresne et résolu que le comité administration, 
vérification soit composé des membres suivants : 
 

CC-09/10-043 

Bélanger, Michel  Brassard, Bernard 
Côté, Benoît  Turcotte, Clément 
Veer, Fernand  Renaud, François 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

16. NOMINATION DU COMITÉ PLANIFICATION, GOUVERNANCE, 
ÉTHIQUE 
 
CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution CC-08/09-222 concernant 
l’adoption du cadre de référence relatif à la formation et au fonctionnement des 
comités du conseil; 
 
CONSIDÉRANT les échanges et les discussions entre les commissaires et la 
vice-présidente du conseil des commissaires ; 
 
CONSIDÉRANT que la durée du mandat des membres du comité 
planification, gouvernance et éthique est fixée à deux ans ; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Bernard Brassard et résolu que le comité 
planification, gouvernance et éthique, soit composé des membres suivants : 
 
 

CC-09/10-044 

Bolduc, Danielle  Boutet, Fernand 
Chabot, Hélène  Deschênes, Martin 
Laflamme, Jean-Marc  Painchaud, Marie-France 
Rodrigue, Brigitte  Villeneuve, Lyne 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

17. NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ RESSOURCES 
HUMAINES 
 
CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution CC-08/09-222 concernant 
l’adoption du cadre de référence relatif à la formation et au fonctionnement des 
comités du conseil; 
 
CONSIDÉRANT les échanges et les discussions entre les commissaires et la 
vice-présidente du conseil des commissaires; 
 
CONSIDÉRANT que la durée du mandat des membres du comité ressources 
humaines est fixée à deux ans; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-France Painchaud et résolu que le comité 
ressources humaines soit composé des membres suivants : 

CC-09/10-045 
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Caron, André  Dion, René 
Laflamme, Jean-Marc  Parent, Huguette L. 
Poliquin, Sandra   

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
18. NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ ÉDUCATION 

 
CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution CC-08/09-222 concernant 
l’adoption du cadre de référence relatif à la formation et au fonctionnement des 
comités du conseil; 
 
CONSIDÉRANT les échanges et les discussions entre les commissaires et la 
vice-présidente du conseil des commissaires; 
 
CONSIDÉRANT que la durée du mandat des membres du comité éducation 
est fixée à deux ans; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. François Renaud et résolu que le comité éducation 
soit composé des membres suivants : 
 

CC-09/10-046 

Blanchet, Yvon  Bolduc, Jean-François 
Brousseau, Denys  Dompierre, Christiane 
Dufresne, Luc  Laflamme, Jean-Marc 
Napert, Hélène  Parent, Huguette L. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

19. NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF DU 
TRANSPORT SCOLAIRE 
 
Le président invite les commissaires à lui soumettre des propositions pour la 
nomination de deux membres au comité consultatif du transport. 
 

Mme Anne Giroux se propose. 

Mme Christiane Dompierre se propose. 

Mme Hélène Chabot se propose. 

 
IL EST PROPOSÉ par M. Jean-Marc Laflamme et résolu que la période de mise 
en candidature soit close. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

Le président invite les candidates qui le désirent à faire valoir leur candidature. 
Par la suite, un vote au scrutin secret est tenu. Les résultats du scrutin sont les 
suivants : 
 

CC-09/10-047 

NOM : Mme Hélène Chabot NOM : Mme Christiane Dompierre 

Nombre de votes : 13 Nombre de votes : 10 

NOM : Mme Anne Giroux  

Nombre de votes : 17  
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Les candidates suivantes ayant obtenu la majorité des voix des membres présents, 
le président les déclare élues : 

 

NOM : Mme Hélène Chabot NOM : Mme Anne Giroux 
 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 188 de la Loi sur l’instruction publique, 
chaque commission scolaire doit instituer un comité consultatif de transport dont 
la composition, le fonctionnement et les fonctions doivent être conformes au 
règlement du gouvernement ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de la résolution CC-98/99-050, le conseil des 
commissaires a mis en place le comité consultatif de transport ; 
 
CONSIDÉRANT que la durée du mandat des membres du comité consultatif de 
transport est fixée à deux ans ; 
 

CC-09/10-048 IL EST PROPOSÉ par Mme Lyne Villeneuve et résolu de nommer Mme Hélène 
Chabot et Mme Anne Giroux, membres du comité consultatif de transport. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
PAUSE :  20 h 50 
REPRISE :  21 h 
 
 

20. NOMINATION D’UN COMMISSAIRE ET D’UN SUBSTITUT AU 
COMITÉ D’EXAMEN D’UNE DEMANDE DE RÉVISION D’UNE 
DÉCISION 
 
Le président invite les commissaires à lui soumettre des propositions pour la 
nomination d’un commissaire et d’un substitut au comité d’examen d’une 
demande de révision d’une décision : 
 
M. Jean-Marc Laflamme propose Mme Huguette L. Parent. 
M. Bernard Brassard se propose comme substitut. 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Clément Turcotte et résolu que la période de mise 
en candidature soit close. 
 

CC-09/10-049 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
CONSIDÉRANT les articles 9 à 12 de la Loi sur l’instruction publique relatifs 
à la révision d’une décision concernant un élève; 
 
CONSIDÉRANT la résolution CC-98/99-051 ayant pour objet l’institution 
d’un comité d’examen d’une demande de révision d’une décision 
conformément aux articles 9 à 12 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT que conformément à la résolution CC-98/99-052, le mandat 
du commissaire et du commissaire substitut est d’une durée de deux ans; 
 CC-09/10-050 
IL EST PROPOSÉ par M. René Dion et résolu : 
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 Que Mme Huguette L. Parent soit nommée membre du comité d’examen 
d’une demande de révision d’une décision; 

 
 Que M. Bernard Brassard soit nommé substitut. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

21. NOMINATION D’UN COMMISSAIRE ET D’UN SUBSTITUT AU 
COMITÉ DE SÉLECTION DU PERSONNEL D’ENCADREMENT DES 
ÉTABLISSEMENTS 
 
Le président invite les commissaires à lui soumettre des propositions pour la 
nomination d’un commissaire et d’un substitut au comité de sélection du 
personnel cadre des établissements : 
 
M. Benoît Côté propose M. René Dion. 
M. Michel Bélanger propose M. Clément Turcotte. 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Fernand Boutet et résolu que la période de mise en 
candidature soit close. 
 

CC-09/10-051 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Le président demande aux candidats s’ils acceptent d’être mis en candidature. 
M. Clément Turcotte est intéressé à cette nomination à titre de substitut. M. 
René Dion est intéressé à titre de membre. Le président les déclare élus. 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire aura éventuellement à combler 
des postes de cadres d’établissement; 
 
CONSIDÉRANT l’importance de la participation d’un commissaire au 
processus de sélection dès le début du processus; 
 
CONSIDÉRANT que la durée du mandat du commissaire au comité de 
sélection du personnel cadre des établissements est fixée à deux ans; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Michel Bélanger et résolu : 

CC-09/10-052  
 Que M. René Dion soit nommé membre du comité de sélection du personnel 

cadre des établissements; 
 
 Que M. Clément Turcotte soit nommé substitut. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

22. NOMINATION D’UN COMMISSAIRE ET D’UN SUBSTITUT AU 
COMITÉ DE SÉLECTION DES ADMINISTRATEURS 
 
Le président invite les commissaires à lui soumettre des propositions pour la 
nomination d’un commissaire et d’un substitut au comité de sélection des 
administrateurs : 
 
M. Jean-Marc Laflamme propose Mme Huguette L. Parent. 
M. René Dion se propose. 
M. Bernard Brassard propose M. Benoît Côté. 
M. Benoît Côté propose M. André Caron. 
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IL EST PROPOSÉ par Mme Lyne Villeneuve et résolu que la période de mise 
en candidature soit close. 
 

CC-09/10-053 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Le président demande à chaque candidat, dans l’ordre inverse de réception des 
mises en candidature, s’il accepte d’être mis en candidature. Seul, M. Benoît 
Côté refuse d’être mis en candidature. 
 
Le président invite les candidates et les candidats qui le désirent à faire valoir 
leur candidature. Par la suite, un vote au scrutin secret est tenu. Les résultats du 
scrutin sont les suivants : 
 

NOM : M. André Caron NOM : M. René Dion 
Nombre de votes : 9 Nombre de votes : 9 
NOM : Mme Huguette L. Parent  
Nombre de votes : 2  

 
Mme Huguette L. Parent ayant obtenu le moins de vote ne participera pas au 2e 
tour de scrutin. M. Caron et M. Dion sont à égalité. À la suite du deuxième tour 
de scrutin, les résultats du vote sont les suivants : 

 
NOM : M. André Caron NOM : M. René Dion 
Nombre de votes : 8 Nombre de votes : 12 

 
Le président déclare élu M. René Dion à la majorité des voix des membres 
présents. 
 
Le président demande à M. André Caron s’il accepte d’être nommé substitut. 
M. André Caron accepte. 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire aura éventuellement à combler 
des postes d’administrateurs; 
 
CONSIDÉRANT l’importance de la participation d’un commissaire au 
processus de sélection dès le début du processus; 
 
CONSIDÉRANT que la durée du mandat du commissaire au comité de 
sélection des administrateurs est fixée à deux ans; 
 CC-09/10-054 
IL EST PROPOSÉ par M. Bernard Brassard et résolu : 
 
 Que M. René Dion représente le conseil des commissaires au comité de 

sélection des administrateurs pour combler d’éventuels postes vacants en 
fonction des besoins. 

 
 Que M. André Caron soit nommé substitut.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
23. NOMINATION DE HUIT DÉLÉGUÉS ET DE QUATRE SUBSTITUTS 

À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA FCSQ. 
 

Le président invite les commissaires à lui soumettre des propositions pour la 
nomination de 8 délégués et de 4 substituts à l’assemblée générale de la 
Fédération des commissions scolaires du Québec: 
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M. Jean-Marc Laflamme se propose. 

Mme Danielle Bolduc se propose. 

Mme Danielle Bolduc propose M. André Caron. 

Mme Hélène Chabot se propose. 

M. Bernard Brassard se propose. 

M. Michel Bélanger se propose 

Mme Brigitte Rodrigue se propose. 

M. Clément Turcotte se propose. 

 
IL EST PROPOSÉ par M. Luc Dufresne et résolu que la période de mise en 
candidature soit close. 

CC-09/10-055 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
Le président demande aux candidats s’ils acceptent d’être mis en candidature. 
Tous les candidats acceptent. Étant donné qu’il y a 8 délégués à nommer et que 
8 candidats sont en candidature, le président les déclare élus. 
 
Le président demande aux commissaires de lui soumettre des propositions 
comme substituts : 
 
Mme Lyne Villeneuve se propose. 
M. René Dion se propose. 
M. Benoît Côté propose Mme Marie-France Painchaud. 
Mme Danielle Bolduc propose M. Martin Deschênes. 
 
Le président demande aux candidats s’ils acceptent d’être mis en candidature. 
Tous les candidats acceptent. Le président les déclare élus à titre de substituts. 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire des Premières-Seigneuries a 
droit à huit délégués à l’assemblée générale de la Fédération des commissions 
scolaires du Québec; 
 
CONSIDÉRANT qu’en l’absence de certains délégués, les substituts seront 
appelés à les remplacer; 
 
CONSIDÉRANT que le mandat des délégués est d’une durée de deux ans; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Anne Giroux et résolu : 

CC-09/10-056  
 De nommer les personnes suivantes en qualité de délégués à l’assemblée 

générale de la Fédération des commissions scolaires du Québec :  
 

M. Michel Bélanger  Mme Danielle Bolduc 

M. Bernard Brassard  M. André Caron 

Mme Hélène Chabot  M. Jean-Marc Laflamme 

Mme Brigitte Rodrigue  M. Clément Turcotte 
 

 De nommer les personnes suivantes comme substituts à l’assemblée 
générale de la Fédération des commissions scolaires du Québec :  
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M. Martin Deschênes  M. René Dion 

Mme Marie-France Painchaud  Mme Lyne Villeneuve 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
24. NOMINATION DE TROIS COMMISSAIRES AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DE LA FONDATION DES PREMIÈRES-
SEIGNEURIES. 

 
Le président invite les commissaires à lui soumettre des propositions pour la 
nomination de trois membres au conseil d’administration de la Fondation des 
Premières-Seigneuries : 
 

Mme Marie-France Painchaud se propose. 

M. Michel Bélanger propose  M. Bernard Brassard. 

M. Benoît Côté propose M. Martin Deschênes. 

Mme Hélène Chabot propose Mme Brigitte Rodrigue. 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Fernand Boutet et résolu que la période de mise en 
candidature soit close. 

CC-09/10-057 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
Le président demande à chaque candidat dans l’ordre inverse de réception des 
mises en candidature  s’il accepte d’être mis en candidature. Seul M. 
Deschênes n’accepte pas d’être mis en candidature. 
 
Étant donné qu’il y a trois commissaires à nommer et que trois candidats sont 
intéressés, le président les déclare élus.  
 
CONSIDÉRANT que la Fondation des Premières-Seigneuries a été créée le 1er 
juillet 2003; 
 
CONSIDÉRANT que trois (3) sièges de commissaires sont à combler au 
conseil d’administration de ladite Fondation; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Benoît Côté et résolu de nommer les commissaires 
suivants membres au conseil d’administration de la Fondation des Premières-
Seigneuries : 

CC-09/10-058 

 

Mme Brigitte Rodrigue  M. Bernard Brassard 

Mme Marie-France Painchaud   
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

25. RAPPORT DU COMITÉ DE PARENTS 
 
Mme Sandra Poliquin informe les commissaires qu’une rencontre a eu lieu le 
28 octobre dernier. Plusieurs consultations étaient à l’ordre du jour.  Mme 
Marie-Josée Landry est venue présenter le projet de politique relative à 
l’organisation des services éducatifs pour les élèves handicapés et en difficulté 
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d’adaptation et d’apprentissage (EHDAA). La rencontre était très intéressante. 
Mme Landry a répondu à plusieurs questions sur la politique. Cette 
consultation se poursuivra à la prochaine rencontre. Mme Poliquin ajoute que 
le comité de parents cherche à être plus visible sur le site Internet. 
 
 

26. RAPPORT DU COMITÉ EXÉCUTIF 
 
M. Fernand Veer invite les commissaires à lire le projet de procès-verbal de la 
rencontre du 20 octobre dernier. De plus, il fait part que le comité exécutif a 
autorisé l’achat d’une plate-forme et d’une grue hydraulique au coût de  
120 600 $ pour le Centre de formation en transport de Charlesbourg. 
 
 

27. RAPPORT DES COMITÉS DU CONSEIL 
 
Fondation des Premières-Seigneuries : M. Clément Turcotte mentionne 
qu’une rencontre de la Fondation a eu lieu le 26 octobre. La campagne de 
souscription se poursuit. Le prochain conseil d’administration aura lieu en 
décembre et les projets présentés par les écoles y seront étudiés. Le souper de 
la Fondation qui était prévu le jeudi 22 avril sera déplacé au mercredi 21 avril. 
 
Comité administration vérification : Mme Paule Pouliot informe les 
commissaires que ce comité s’est réuni le 3 novembre dernier et que ces points 
ont été discutés : 
 
 Plan d’action pour l’accessibilité aux bâtiments pour les personnes 

handicapées : La directrice adjointe aux affaires administratives informe les 
commissaires que l’aménagement d’ascenseurs est à prévoir dans quelques 
cas. 

 
 Présentation des états financiers : il y aura quatre rapports comptables à 

présenter au conseil des commissaires de décembre et un en janvier, le 
conseil d’établissement de l’école secondaire Saint-Pierre et des Sentiers se 
réunissant seulement en début décembre.  

 
 Vente du bâtiment du 641, Jacques-Bédard : Mme Paule Pouliot fait part aux 

commissaires que le CRDI ne se portera pas acquéreur de ce bâtiment, faute 
de fonds disponibles. Il sera mis en vente. 

 
Comité éducation : M. Fernand Boutet mentionne qu’une rencontre a eu lieu 
le 27 octobre dernier. Mme Line Beaulieu fait part aux commissaires que M. 
Éric Leclerc et Mme Danielle Alain des Services éducatifs ont présenté une 
analyse des résultats de nos élèves (question par question) en comparaison 
avec les résultats provinciaux. La directrice générale adjointe aux affaires 
éducatives ajoute que c’est très intéressant d’avoir ces résultats pour suivre la 
cohorte. 
 
 

28. COMMUNICATION DU PRÉSIDENT 
 
Le président, M. Jean-Marc Laflamme fait les communications suivantes : 
 
Besoins de formation : il demande aux commissaires de lui faire savoir s’ils 
ont des besoins de formation sur l’utilisation des portables. 
 
Entre-nous : le président invite les commissaires à lire « L’Entre nous ». 
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Rigueur et modération : le président ajoute que la ministre de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport demande aux présidents d’agir avec rigueur et de faire 
preuve de modération dans les engagements budgétaires. M. Laflamme ajoute 
qu’une gestion très responsable doit être de rigueur. 
 
Collecte de sang : le président informe les commissaires que M. Michel Hamel 
est président de la collecte de sang qui aura lieu le 20 novembre à l’école 
secondaire Samuel-De Champlain. 
 
Comité plénier : enfin, M. Laflamme ajoute qu’un comité plénier aura lieu 
d’ici la fin de novembre ou au début de décembre pour finaliser l’étude des 
retours des assemblées de consultation sur la révision des bassins. 
 
 

29. COMMUNICATION DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 
 

Le directeur général, M. Michel Hamel, fait les communications suivantes : 
 
Grippe A H1 N1: le directeur général fait part que le dossier est toujours suivi 
au quotidien. Les écoles qui ont plus de 10  % d’absences sont déclarées au 
ministère. Il rappelle que les enfants qui souffrent de la grippe doivent rester à 
la maison 7 jours. Le MELS demande de tenir un état des dépenses effectuées 
pour la pandémie. M. Jean-François Parent, secrétaire général précise que deux 
écoles seulement affichaient un taux d’absences supérieur à 10 % aujourd’hui. 
Le secrétaire général ajoute que les commissaires seront informés au fur et à 
mesure de l’évolution de ce dossier par courriel. 
 
Convention de partenariat : M. Hamel ajoute qu’une rencontre est prévue 
avec la Direction régionale au cours des prochains jours. Une autre rencontre 
est prévue avec l’ensemble des cadres de la Commission scolaire le 16 
novembre prochain. Un plan de travail sera déposé au comité planification, 
gouvernance et éthique.  
 
Négociations locales : un sprint final sera entamé prochainement. Les objectifs 
sont maintenus et le directeur général souhaite une entente de principe avant 
les Fêtes. 
 
 

30. QUESTIONS ET COMMENTAIRES DES COMMISSAIRES 
 
Mme Hélène Chabot demande de ne plus déposer le feuillet « Notre bulletin », 
étant donné qu’il est envoyé par la poste à tous les résidents du territoire. M. 
Jean-François Parent en prend note.  
 
M. Clément Turcotte demande si le répertoire de la Commission scolaire est 
disponible sur le portail. M. Jean-François Parent vérifiera si ce document peut 
être disponible sur le portail.  
 
M. Luc Dufresne mentionne qu’il a assisté à la première rencontre du conseil 
d’établissement de l’école Saint-Édouard et Monseigneur-Robert. Un sous-
comité travaillera sur les règles de régie interne. Il y avait un candidat de 
chaque école pour la présidence. M. Frédéric Dancause a été élu. 

 
Mme Hélène Chabot mentionne qu’à la rencontre du conseil d’établissement 
de l’école du Trivent, un parent est arrivé avec plusieurs documents de 
publicité qui émanent de la Commission scolaire, dont plusieurs avaient été 
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reçus en double. Elle demande s’il est possible de remettre un seul document 
par famille, lorsque plus d’un enfant de la même famille fréquente la même 
école. 
 
M. Jean-Marc Laflamme prend la demande en note et ajoute que c’est 
beaucoup de travail d’organiser ce genre de distribution et que de plus, chaque 
élève aime bien apporter ses documents à la maison, surtout les plus jeunes. 
 
M. René Dion ajoute que la distribution d’un document par famille est déjà en 
pratique dans plusieurs écoles primaires et que ce sont fréquemment les plus 
jeunes qui apportent le courrier. 
 
Mme Hélène Chabot : elle demande si les visites des écoles vont reprendre 
bientôt. Le président et le directeur général répondent que les visites devraient 
reprendre dès janvier 2010. 
 
Mme Sandra Poliquin : elle a reçu une invitation au gala de reconnaissance de 
la municipalité de Boischatel.  
 
M. René Dion : il demande si la Commission scolaire participera au concours 
sur la qualité du français de la FCSQ, sous la présidence de Mme Mireille 
Deyglun, qui s’adresse à tous les niveaux, du primaire jusqu’à l’éducation des 
adultes.  
 
Le directeur général répond qu’il est prévu que dans le cadre de ce concours, 
les Services éducatifs fassent le suivi aux écoles. Les meilleurs projets seront 
retenus.  
 
M. René Dion demande s’il est possible à la mi-année, d’avoir un compte 
rendu pour le projet Répit-conseil. Mme Beaulieu en prend note. 
  
Enfin, M. Dion mentionne son appréciation de la place réservée aux 
commissaires dans le journal « Notre bulletin ». 
 
M. Bernard Brassard : il souligne le magnifique travail de la direction de 
Fierbourg, centre de formation professionnelle. Il mentionne avec fierté 
l’excellent travail de Mme Céline Genest et de M. Patrick Kelly et 
l’implication du personnel dans l’objectif de redresser la situation financière 
sans nuire aux services aux élèves. 
 
Mme Marie-France Painchaud : elle demande si des nouvelles de M. Guy 
Léonard Tremblay sont disponibles. Elle rappelle qu’un suivi à cet effet devait 
être effectué en novembre. Mme Marie-France Painchaud demande qu’un 
retour soit fait à ce sujet. 
 
Le président répond qu’il a eu des nouvelles et qu’il y a une amélioration de la 
santé de M. Guy-Léonard Tremblay. Il a consulté la FCSQ pour cette situation 
spéciale. M. Jean-Marc Laflamme remercie le conseil pour son attitude 
humanitaire. Enfin, le président devrait apporter une réponse en décembre à cet 
effet. 
 
Mme Danielle Bolduc : elle demande qu’un retour soit fait sur le 
fonctionnement du comité exécutif et demande si les rencontres pourraient 
avoir lieu avant les séances du conseil des commissaires. M. Laflamme dit que 
c’est impossible pour 2009-2010, les dates étant déjà annoncées. 
 
M. Daniel Racine a plusieurs questions et commentaires : 
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 il est d’accord avec Mme Marie-France Painchaud pour qu’un suivi soit fait 

au sujet de M. Guy-Léonard Tremblay ; 
 il demande au président s’il a fait un bilan de son mandat depuis son élection 

au conseil des commissaires. 
 
Le président, M. Jean-Marc Laflamme mentionne qu’il est satisfait de son 
travail et qu’il fera un bilan de mi-mandat en décembre.  
 
 

31. LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 05 . 
 

LE PRÉSIDENT, 
 
 
 
 
Jean-Marc Laflamme 

 LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL, 
 
 
 
 
Jean-François Parent 
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Serment de commissaire représentant 
du comité de parents 

 
 
 
 
 
 
Je, ___________________, ayant dûment été nommé commissaire représentant du 
comité de parents pour l’ordre d’enseignement  __________________, déclare sous 
serment que je remplirai fidèlement les devoirs de ma charge au meilleur de mon 
jugement et de ma capacité. 
 
 
Et j’ai signé à Québec (arrondissement de Beauport) ce 10e jour de novembre 2009. 
 
 
 
 
 _______________________ 
        Commissaire 
 
 
 
 
 
 
Déclaré sous serment devant moi ce 10e jour de novembre 2009. 
 
 
 
 _______________________ 
        Michel Hamel 
             Directeur général 
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